
2eme Open des Ecureuils
Cercle Echirolles-Alekhine

12 et 13 juin 2004

REGLEMENT INTERIEUR

Article 1
Le 2eme Open des Ecureuils est organisé par les membres du club d'échecs d'Echirolles.

Article 2
Les  règles  du  jeu  sont  celles  adoptées  par  la  FIDE lors  de  son Congrès  d'Istambul  en novembre  2000 et
applicables à partir du ler juillet 2001.

Les appariements se font au système suisse intégral (règles C04 FIDE) sans aucune protection de club avec
l'aide d'un programme informatique d'Erick Mouret (PAPI 1.6).

Seront appariés à la première ronde tous les joueurs en possession de leur licence (A) et qui auront réglé leur
droit d'inscription.

Article 3

L'open est constitué de deux tournois homologués FFE organisé au système suisse en 6 rondes (à moins de 10
participants par Open, les deux tournois seront réunis au sein d'un tournoi unique).

- Accession (réservé aux joueurs classé 1700 Elo ou moins).
- Principal (réservé aux joueurs classé à plus de 1700).

Article 4
Les horaires des parties ont été ainsi fixés :

- samedi 12 juin de 10h à 12h, de 14h à 16h, de 16h30 à 18h30 ;
- dimanche 13 juin de 9h30 à 11h30, de 13h30 à 15h30, de 16h à 18h.

La proclamation des résultats se fera à 18h15.

Article 5
Les montants des droits d'inscription ont été ainsi fixés :

Jusqu'au 1 juin : 20 euros pour les adultes et à 10 euros pour les jeunes (moins de 20 ans).

Après le 1 juin : 25 euros pour les adultes et à 12 euros pour les jeunes (moins de 20 ans).

Article 6
Le classement sera établi selon le total des points acquis et le départage se fera au Buchholz (Solkov), puis au
Buchholz tronqué 1 (Brésilien) et si nécessaire à la performance.

Article 7
80% des droits perçus seront redistribués en prix et récompenses (montant minimum garanti de 800 euros).
Les prix comprendront des prix par tranche ELO d'un nombre égal  de joueurs, si il y a eu réunion des deux
tournois. Les prix ne sont pas cumulables et ils seront partagés en cas d'ex-aequo au même total de points selon
le système Hort. Pour l'accession, un primé non-classé ne percervra que la moitié du prix prévu, l'autre moitié
étant répartie entre les autres primés. Les prix par tranche ELO seront attribués, à nombre de points égal, au
meilleur départage (Buchholz (Solkov), puis au Buchholz tronqué 1 (Brésilien) et si  nécessaire besoin à la
performance). 
Recevront une coupe le vainqueur de l'Open et le Premier Jeune.
La liste des prix sera affichée en annexe avant le début de la quatrième ronde.

Article 8



Le tournoi sera arbitré par Alain ALEXANDRE, arbitre fédéral 2.

Article 9
Le jury d'appel  de 5 membres comprendra,  l'organisateur,  le  meilleur Elo et  trois  joueurs désignés  par les
participants des trois clubs les plus représentés.

Face à une décision de l'arbitre au cours du jeu, un joueur ne peut qu'obtempérer.  Il doit, s'il le souhaite, faire
appel oral dès l'incident et continuer la partie, puis à l'issue de la séance rédiger sa plainte et la donner à l'arbitre.

Article 10
Les joueurs s'engagent à respecter le règlement intérieur.
Les joueurs absents lors d'une ronde, sans avoir prévenu l'arbitre, seront considérés comme ayant abandonné et
ne seront plus appariés.
Les forfaits injustifiés feront l'objet d'un rapport aux Fédérations concernées.
Les analyses et blitz sont interdits dans la salle du tournoi.
Le joueur au trait ne peut quitter l'aire de jeu.
Il est interdit de se rendre dans la salle d'analyse pendant la partie, de demander conseil, de parler de sa position.
A la fin de chaque partie, les joueurs sont tenus de remettre les pièces en place.
Le gagnant ou le joueur ayant eu les blancs en cas de nullité apporte les feuilles de partie originales à la table
d'arbitrage dès la conclusion.  Les résultats seront mis en évidence. On entoure le nom du vainqueur ou les deux
noms en cas de nullité. Les feuilles doivent être signées.

L'arbitre                              L'organisateur                                    


